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au nom de l'entreprise, à moins que l'activité de cette per-
sonne ne soit limitée à l'achat de marchandises pour l'entre-
prise; ou

b) si cette personne dispose dans ce premier État d'un stock de
marchandises appartenant à l'entreprise au moyen duquel elle
exécute habituellement des commandes au nom de cette
entreprise.

5. On ne considère pas qu'une entreprise d'un État contractant a
Un établissement stable dans l'autre État contractant du seul fait
qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un com-
Missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un
Statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le
cadre ordinaire de leur activité.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant
contrôle ou est contrôlée par une société qui est un résident de l'autre
État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l'intermé-
diaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, àfaire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de
l'autre.

ARTICLE VI

Revenus de biens immobiliers

1. Les revenus provenant de biens immobiliers y compris les
revenus des exploitations agricoles ou forestières, sont imposables
dans l'État contractant où ces biens sont situés.

2. Pour l'application de la présente Convention, l'expression
«biens immobiliers» est définie conformément au droit de l'État con-
tractant où les biens considérés sont situés. L'expression englobe en
tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations
agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les disposi-
tions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des
biens immobiliers et les droits à des redevances variables ou fixes
Pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation de gisements
mlinéraux, sources et autres richesses du sol; les navires, bateaux et
aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers. En ce qui
concerne la France, l'expression «droit de l'État contractant» s'entend
de la législation fiscale française.

3. La disposition du paragraphe 1 s'applique aux revenus prove-
lIant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi
que de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers et aux
bénéfices provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également
aux revenus provenant de biens immobiliers d'une entreprise ainsi
qu'aux revenus des biens immobiliers servant à l'exercice d'une pro-
fession libérale.


